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Décrets, arrêtés, circulaires

TEXTES GÉNÉRAUX

MINISTÈRE DE L’ÉDUCATION NATIONALE

Arrêté du 22 avril 2008 portant modification de l’arrêté du 5 janvier 2004 relatif à l’organisation
de l’examen pour l’obtention du certificat complémentaire pour les enseignements adaptés
et la scolarisation des élèves en situation de handicap 

NOR : MENE0810504A

Le ministre de l’éducation nationale,
Vu l’arrêté du 5 janvier 2004 organisant l’examen pour l’obtention du certificat complémentaire pour les

enseignements adaptés et la scolarisation des élèves en situation de handicap (2 CA-SH),

Arrête :

Art. 1er. − Dans le troisième alinéa de l’article 5 de l’arrêté du 5 janvier 2004 susvisé, après les mots : « les
inspecteurs d’académie-inspecteurs pédagogiques régionaux », sont insérés les mots : « les inspecteurs de
l’éducation nationale de l’enseignement technique ou de l’enseignement général ».

Dans le quatrième alinéa du même article, après les mots : « ou un inspecteur d’académie-inspecteur
pédagogique régional », sont insérés les mots : « ou un inspecteur de l’éducation nationale de l’enseignement
technique ou de l’enseignement général ».

Art. 2. − Le directeur général de l’enseignement scolaire et les recteurs d’académie sont chargés, chacun en
ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté, qui sera publié au Journal officiel de la République
française.

Fait à Paris, le 22 avril 2008.

Pour le ministre et par délégation :
Le directeur général

de l’enseignement scolaire,
J.-L. NEMBRINI

    Texte suivant
 

Texte précédent     
 




